
 
 
 
 
 
 
   INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS  
 
 
 

Attijari Bank 
Siège Social :95, Avenue de la Liberté – 1002 Tunis  

 
 

  
Attijari Bank publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 1er  trimestre 2007.  
 

INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS 
1 er trimestre 2007 

 unité : mD 
 DU 01/01/2007 DU 01/01/2006 AU 

 AU 31/03/2007 AU 31/03/2006 31/12/2006 

  1) PRODUITS  D'EXPLOITATION BANCAIRE 38 463 38 213      159 494 
  

Intérêts et revenus assimilés 27 119  29 912  119917 (*) 

Commissions (en produits) 6 751  5 742  27260 (*) 

Gains sur portefeuille titres commercial et 
opérations financières 

4 593  2 559  12044 (*) 

Revenus du portefeuille d'investissement 0  0  273  

 2) CHARGES  D'EXPLOITATION BANCAIRE 19 062 17 915 73 625 

Intérêts encourus et charges assimilées 19 062  17 915  73625 (*) 

Pertes sur portefeuille titres commercial et 
opérations financières 

0  0  0  

 3) PRODUIT NET BANCAIRE 19 401 20 298 85869 (*) 

 4) AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 122 387 1 186 

   

 5) CHARGES OPERATOIRES DONT : 12 839 11 857 51 834 

Frais de personnel 9 648  9 364  39 526  

Charges générales d'exploitation 3 191  2 493  12 308  

 6) STRUCTURE DU PORTEFEUILLE 340 509 217 838 308 348 

Portefeuille Titres Commercial 267 727  120 761  228371 (*) 

Portefeuille Titres d'Investissement 72 782  97 077  79977 (*) 

 7) ENCOURS DES CREDITS A LA CLIENTELE 1 560 905 1 739 158 1549394 (*) 

  

 8) ENCOURS DE DEPOTS DONT : 1 720 901 1 763 307 1 730 473 

Dépôts  à  vue 475 725  534 616  491503 (*) 

Comptes d'épargne 610 305  552 472  591 203  

Bons de caisse 144 737  151 669  145 865  

Comptes à terme 142 731  113 457  136 316  

Certificats de dépôts 275 087  341 981  305 769  

Autres dépôts 72 316  69 112  59 817  

 9) EMPRUNTS ET RESSOURCES SPECIALES 125 650 139 126 129 413 

  10) CAPITAUX PROPRES 135 093 150 748 134 069 (*) 

N.B : - (*) Les chiffres ont été retraités compte tenu des recommandations des commissaires aux comptes en matière 
                de classifications des actifs et de constitution des provisions. 

                 NB :   -  Les rubriques 6, 7, 8, 9 et 10 sont les données de fin de période. 
-  Les données arrêtées  au 31/12/2006 sont provisoires et avant avis des commissaires aux comptes. 

 
 
 

AVIS DES SOCIETES 



COMMENTAIRES INDICATEURS 2007     
 1 ER TRIMESTRE  2007 

 

 
I/ BASES RETENUES POUR LEUR ELABORATION 

 
Les indicateurs trimestriels de la banque arrêtés aux 31 mars 2007 sont établis conformément aux normes comptables généralement admises en 
Tunisie, notamment les normes comptables sectorielles (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires telles qu'approuvées par l'arrêté du 
Ministre des Finances du 25 mars 1999. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
 
Classification et évaluation des titres 
 
Les titres de participation souscrits par la banque sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition et figurent à l’actif du bilan pour la partie libérée et en 
hors bilan pour la partie non libérée. 
Les titres côtés en bourse sont évalués à leurs cours boursier, les titres non côtés sont évalués à la valeur mathématique déterminée sur la base des 
derniers états financiers disponibles. Les moins values dégagées par rapport aux coûts d’acquisition sont provisionnés. 
Les titres de transaction figurent sous la rubrique portefeuille titre commercial et les titres de placement sous la rubrique portefeuille titre 
d’investissement. 
 
Créances immobilisées, douteuses ou litigieuses 
 
Sont inscrites sous cette rubrique les créances impayées et contentieuses ainsi que les découverts gelés après les avoirs maintenus dans leurs 
comptes d’origine pendant une période d’observation. 
 
Créances et dettes rattachées 
 
Les intérêts à payer et à recevoir arrêtés sont rattachés à leurs comptes de créances ou de dettes correspondants. 
Les intérêts à échoir sont déduits directement des postes d’actif correspondant. 
Les intérêts impayés, initialement comptabilisés en produits et se rapportant aux clients classés (2,3 et 4) sont remis exhaustivement au compte agios 
réservés conformément à l’article 10 de la circulaire BCT n°93-08. 
 
Règles de prise en compte des produits 
 
Les intérêts, les produits assimilés, les commissions et autres revenus sont pris en compte au résultat pour une période allant du 1er janvier au 31 mars 
2007. Les produits courus et non échus sont intégrés au résultat alors que les produits encaissés et se rapportant à une période postérieure au 31 Mars 
2007 sont déduits du résultat. 
 
Règle de prise en compte des charges 
 
Les intérêts et commissions encourus, les frais de personnel et autres charges sont pris en compte au résultat pour une période allant du 1er janvier au 
31 Mars 2007. Les charges courus et non échus sont intégrées au résultat alors que les charges décaissées et se rapportant à une période postérieure 
au 31 Mars 2007 sont rajoutées au résultat. 
 

II/ LES FAITS MARQUANTS 
 
1/ Notes explicatives : Retraitement des chiffres à fin décembre 2006 

 
Les chiffres arrêtés à fin décembre 2006 ont été retraités compte tenu des recommandations des commissaires aux comptes en matière de 
classification des actifs et de constitution des provisions. 
En effet, ces recommandations nous ont amené à effectuer les modifications ayant touché principalement les rubriques suivantes : 
 
1-1/ Intérêts et revenus assimilés : + 4 millions de Dinars représentant le solde entre les reprises, les dotations et les abondons d’agios réservés sur 
les crédits à la clientèle.  
 
1-2/ Portefeuille titres (commercial et d’investissement) :  + 4449 mD correspondant au différentiel entre les provisions initialement constituées sur 
les placements SICAV, SICAR, les obligations et titres et les provisions recommandées par les commissaires aux comptes. 
 
1-3/ Encours des crédits à la clientèle : + 29 MD  
L’encours des crédits à la clientèle a été modifié suite essentiellement d’une part, à l’opération de cession des créances classées à notre filiale Sud 
Recouvrement et d’autre part, aux corrections calculées sur les provisions et agios réservés. 
 
1-4/ Capitaux propres : + 30 MD  
La correction de la situation de l’actif classé et le recalcul des provisions requises ont agit favorablement sur le résultat déficitaire provisoire de 
l’exercice 2006 qui a été ramené de 171 MD à 142 MD soit une baisse de 30 MD. 
 
2/ Les faits marquants 
 
Le chiffre d’affaires réalisé par Attijari Bank au titre du premier trimestre 2007, a atteint 38,5 MD, soit une légère progression de 0,7% par rapport à la 
même période de l’année précédente. 
 
Durant la même période, le Produit Net Bancaire a enregistré une baisse de 0,9 MD (-4%). Cette régression est due à l’accroissement des intérêts 
encourus et charges assimilées (6,4%) à un rythme plus rapide que celui des produits d’exploitation bancaire (0,7%). 
 
Les gains sur portefeuille titres et opérations financières et les commissions perçues ont augmenté respectivement de 79,5% et 17,6%. 
 
Les dépôts de la clientèle ont baissé de 2,4%. Cette diminution est provoquée par la baisse des certificats de dépôts de 19,6% et des dépôts à vue de 
11%. Quant aux comptes d’épargne, ils ont progressé de 58MD (10,5%). 
 
Les crédits à la clientèle ont enregistré une baisse de 178MD (10,2%) par rapport à leur niveau une année auparavant, provenant essentiellement du 
nettoyage du portefeuille et l’élimination de mauvais risques effectués au terme de l’exercice 2006. 
 
Enfin, le portefeuille titres détenu par Attijari Bank a enregistré une progression de 123 MD (56,3%) imputable à l’augmentation du portefeuille 
Bons de trésors de 152 MD (160%). 


